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Master 2 – Didactique des Langues et des Cultures - Français Langue Étrangère et seconde (DLC-FLES)

Université Blaise Pascal / Cavilam

Document d'information

Public et conditions d'admission

Le Master 2 DLC-FLES proposé conjointement par l'UBP et le CAVILAM s'adresse prioritairement aux enseignants étrangers (et éventuellement français) de français en formation continue et titulaires d'une maîtrise (BAC + 4.). Ils doivent justifier d'au moins 5 ans d'enseignement du FLE. L'admission est soumise à une sélection. La formation se déroule au mois de juillet au CAVILAM à Vichy durant 4 semaines.

Déroulement de la formation

L'assiduité est obligatoire pendant toute la durée de la formation. Elle comporte 116 heures de formation dont 20h de travail personnel, sans prendre en compte la mise en place du  projet et le mémoire qui sera réalisé ensuite. Cette formation conduit à l'obtention du diplôme national français "Master 2 professionnel Didactique des langues et des cultures - Français langue étrangère et seconde" sous réserve de réussite à l'évaluation.

Formation (60 crédits)
UE 1  Didactique et publics diversifiés  24h + 5h autoformation (10 crédits)

UE 2 Anthropologie 24h + 5h autoformation (10 crédits)

UE 3 Psychologie de l'éducation 24h + 5h autoformation (10 crédits) 

UE 4 Utilisation des TICE dans la conception de programmes d'enseignement et d'apprentissage 24h + 5h autoformation (10 crédits)

UE 5 Projet pédagogique et mémoire à réaliser dans l'année à venir (20 crédits)

Total : 96 h de cours et 20h de travail personnel sur place (116h)

Les enseignements sont dispensés par des enseignants ou chargés de cours de l'université Blaise Pascal, Clermont 2 et du CAVILAM.

L'évaluation 

L'évaluation des modules d'enseignement se fait sur la base de travaux personnels qui doivent être remis sur place à la fin du stage. Le mémoire sur le projet pédagogique doit parvenir à l'université (Responsable du Master DLC-FLES Cavilam, UFR LLSH, 29 bd Gergovia 63037 Clermont-Ferrand cedex) avant le 1er juillet de l'année suivante. Il appartient aux enseignants étrangers de vérifier (par mél - messagerie électronique - de préférence) si leur travail est parvenu à destination. Les délais d'envoi doivent être respectés.

